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Révision allégée n°1 du PLU 
Réunion d’examen conjoint de la révision allégée n°1 
 

COMPTE 
RENDU 

DATE : VENDREDI 16 FEVRIER 
2024 

 
LIEU : SALLE DES FÊTES DE SAINT 

LEONARD DE NABLAT 

 

REUNION ORGANISEE 
PAR 

Commune de Saint Léonard de Noblat 

TYPE DE REUNION Réunion de prise de connaissance des avis des PPA 

ANIMATEUR Monsieur Thierry DUBOURG (Eco SAVE) 

PARTICIPANTS 

PERABOUT Alain 
06 72 74 52 62 
alain.perabout@wanadoo.fr  

Maire de Saint Léonard de Noblat 

 

DARBON Alain 
06 73 43 15 13 
alaindarbon@ville-saint-leonard.fr 

Mairie de Saint Léonard de Noblat 

 

BONNET Vincent 
05 55 33 63 03 
vincent.bonnet@culture.gouv.fr  

UDAP 87 

 

METEGNIER Didier 
06 85 05 46 07 
didier.metegnier@orange.fr  

Chambre des Métiers 

 

PIERRE Anne Sophie 
05 55 10 56 32 
annesophie.pierre@siepal.fr  

SIEPAL 

 

BOUILLON Sylvain 
05 55 69 65 00 
sylvain.bouillon@haute-vienne.fr 

Conseil Départemental 87 

 
PUIGRENIER Marielle 
urbanisme-ads@ccnoblat.fr  

Communauté de Communes de Noblat 

 

MARECHAL Florence 
05 19 03 22 16 
florence.marechal@haute-vienne.gouv.fr  

DDT 87 

 

VIGOUROUX Laure 
06 62 13 83 61 
laure.vigouroux@haute-vienne.chambagri.fr  

Chambre d’agriculture de la Haute Vienne 

 

CHASTANG Gérome 
05 55 56 00 13 
dst@ville-saint-leonard.fr  

Mairie de Saint Léonard de Noblat 

 

LARDY Julie 
05 55 56 92 08 
urbansime@ville-saint-leonard.fr  

Mairie de Saint Léonard de Noblat 

 

DUBOURG Thierry  
05 55 35 01 38 
ecosave@orange.fr  

Eco SAVE (assistance mairie de Saint Léonard 
de Noblat) 

 

Liste des PPA consultées par la commune 
ORGANISME Avis écrit Présent à la réunion 

PREFECTURE   

REGION NOUVELLE AQUITAINE   

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-VIENNE   

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA HAUTE-
VIENNE    

UNITE DEPARTEMENTALE DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
DE LA HAUTE-VIENNE 
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ORGANISME Avis écrit Présent à la réunion 

SIEPAL   

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOBLAT   

AGENCE REGIONALE DE LA SANTE NOUVELLE AQUITAINE   

CHAMBRE D'AGRICULTURE HAUTE-VIENNE   

CCI DE LIMOGES ET DE LA HAUTE-VIENNE   

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT   

 
 

 

M. LE MAIRE Monsieur le Maire introduit la réunion et remercie les participants de leur présence.  

M. DUBOURG 
(ECO SAVE) 

Présente le contenu de la révision allégée n°1 :  

 La présente révision prévoie qu’une zone de 4,35 ha sera modifiée de Ap 
à Ac afin de permettre à l’exploitant agricole présent dans le village de 
Marsac d’évoluer. Aujourd’hui ce jeune exploitant, installé depuis 3 ans en 
élevage bovin, a son exploitation agricole dans le village. Il ne peut 
envisager d’agrandir ou de construire de nouveaux bâtiments agricoles 
dans le village car il doit respecter la règle de réciprocité. Il doit donc 
envisager tous ces projets en dehors des espaces urbanisés. 

 A très court terme, le projet de l’exploitant agricole consiste en la 
construction d’un bâtiment de 2 112 m² destiné à abriter les animaux 
dans les normes attendues et de stocker du fourrage. Ce bâtiment sera 
équipé de panneaux photovoltaïques en toiture. 

 Dans un second temps, en 2024-2025, il a en projet la construction, 
toujours sur la même parcelle, d’un ou deux bâtiments destinés à abriter 
des poules pondeuses. Ce second projet sera réalisé afin de diversifier 
l’activité de l’exploitation agricole et ainsi la pérenniser dans le temps. 

Une fois cette présentation réalisée, M. DUBOURG propose de faire un tour de table des PPA 
afin de recueillir leurs remarques et avis. 

M. BONNET 
(UDAP 87) 

M. BONNET n’émet aucune remarque concernant la révision allégée n°1 

M. METEGNIER 
(CHAMBRE DES METIERS) 

M. METEGNIER n’émet aucune remarque concernant la révision allégée n°1 

MME. PIERRE 
(SIEPAL) 

MME. PIERRE exprime un avis positif de la part du SIEPAL concernant le projet de révision 
allégée n°1. 

M. BOUILLON 
(CD87) 

M. BOUILLON n’émet aucune remarque concernant la révision allégée n°1 

MME. MARECHAL 
(DDT87) 

MME. MARECHAL demande à ce qu’une précision soit apportée au dossier : expliquer pourquoi 
les parcelles au nord du chemin n’ont pas été choisies pour positionner les nouveaux 

équipements. 

MME. VIGOUROUX 
(CHAMBRE D’AGRICULTURE 
DE LA HAUTE-VIENNE) 

MME. VIGOUROUX précise que les terrains au nord présentent un caractère humide et que 
l’exploitant a préféré choisir un espace sans contrainte d’hydromorphie et lui laissant la 

possibilité de développer son activité volaille. 

MME. VIGOUROUX précise que la zone Ac telle que définie ne permettait pas au jeune 
exploitant agricole de construire son bâtiment nécessaire à son exploitation agricole et prévu 
dans son installation agricole. La révision allégée doit être approuvée le plus rapidement 
possible car le jeune agriculteur pourrait perdre ses aides JA en 2025 s'il n'a pas pu construire 
son bâtiment. 

M. DUBOURG 
(ECO SAVE) 

Confirme que le dossier sera complété. 

MME. 
PUIGRENIER 
(COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE NOBLAT) 

MME. PUIGRENIER n’émet aucune remarque concernant la révision allégée n°1 

 
 

Compte rendu établi par M. Thierry DUBOURG 

À Limoges le 21 février 2024. 
 


